
Burundi : lâ€™Etat de droit doit sâ€™imposer Ã  tous, mÃªme et surtout au pouvoir

   Opinion Internationale, 28  novembre 2014   TRIBUNE /   Bertrand Debosque : Â« Soutenons le Barreau du Burundi Â» 
Les  avocats sont souvent en premiÃ¨re ligne dans la dÃ©fense des libertÃ©s. Et ils en  paient parfois le prix ! Surtout
lorsque lâ€™organisation qui les reprÃ©sente, le  Barreau, est prise dans le feu des luttes fratricides pour le pouvoirâ€¦    En
octobre  2013, le barreau du Burundi par lâ€™intermÃ©diaire de son bÃ¢tonnier de lâ€™Ã©poque,  Isidore Rufyikiri, a exprimÃ© ses
craintes et son dÃ©saccord vis-Ã -vis dâ€™un projet  de rÃ©vision constitutionnelle alors en cours au Burundi, estimant le projet 
contraire Ã  lâ€™Etat de Droit. Cette simple intervention a eu de lourdes  consÃ©quencesÂ : le gouvernement nâ€™a eu cesse de
crÃ©er les plus grandes  difficultÃ©s au barreau du Burundi et Ã  son bÃ¢tonnier, depuis lorsâ€¦ [PhotoÂ : Le Conseil National
des Barreaux franÃ§ais remet  le prix Â« Avocat, acteur de la dÃ©mocratie Â» Ã  Gabriel Sinarinzi, BÃ¢tonnier du  barreau du
Burundi â€“ 17 novembre 2014] 
 En effet, en  raison des propos tenus par le BÃ¢tonnier, le ministÃ¨re de la justice du Burundi  a soumis au conseil de
lâ€™Ordre des avocats du Burundi une demande de radiation  de lâ€™avocat Isidore Rufyikiri en novembre 2013. Le conseil de
lâ€™Ordre refusant  lÃ©gitimement de statuer sur cette demande, des suites judiciaires ont Ã©tÃ©  entreprises afin de permettre
la radiation du bÃ¢tonnier. Ainsi, la Cour dâ€™appel  de Bujumbura, saisie par le parquet gÃ©nÃ©ral sur la demande de
radiation, sâ€™est  prononcÃ©e le 28 janvier 2014 en faveur de la radiation Ã  vie du bÃ¢tonnier  Isidore Rufyikiri, et ce au
mÃ©pris de toutes les rÃ¨gles internationales  relatives Ã  la libertÃ© dâ€™expression de lâ€™avocat.  La communautÃ©  internationale
nâ€™est pas restÃ©e muetteÂ : le Conseil National des Barreaux  franÃ§ais (CNB) a apportÃ© son soutien Ã  ses homolgues
burundais en adoptant une  motion Ã  lâ€™unanimitÃ© le 15 novembre 2013 qui enjoignait le Burundi Ã  respecter  la libertÃ© du
bÃ¢tonnier Rufyikiri. Par une seconde motion, votÃ©e Ã  lâ€™unanimitÃ©  le 14 fÃ©vrier 2014, le CNB dÃ©nonÃ§ait la radiation du
bÃ¢tonnier du Burundi  intervenue quelques jours plus tÃ´t.  ParallÃ¨lement,  lâ€™assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale du CNB approuvait la
signature dâ€™une convention de  partenariat avec le barreau du Burundi afin de renforcer la coopÃ©ration entre  les deux
barreaux. AprÃ¨s la signature de cette convention Ã  Bujumbura oÃ¹ je me  rendais, une formation en dÃ©ontologie
comparÃ©e, dont les thÃ¨mes Ã©taient tout  sauf politiques, devait avoir lieu. Â Lâ€™objectif Ã©tait dâ€™Ã©changer sur le secret 
professionnel et la confidentialitÃ© des Ã©changes entre avocatsâ€¦ Or, empÃªchÃ©e  physiquement par des forces de lâ€™ordre et
des militaires armÃ©s, celle-ci nâ€™a pas  eu lieu au motif que les autorisations requises pour occuper la salle prÃ©vue  pour la
formation nâ€™avaient pas Ã©tÃ© demandÃ©es.  Enfin, le  nouveau bÃ¢tonnier du Burundi, Gabriel Sinarinzi, a reÃ§u le 13 aoÃ»t
dernier, une  lettre du ministÃ¨re de la justice par laquelle ce dernier exigeait le dÃ©part de  lâ€™Ordre des avocats, des locaux
quâ€™ils occupent dans une aile du ministÃ¨re.  Ayant dÃ» obtempÃ©rer, lâ€™Ordre des avocats se retrouve maintenant sans
locauxÂ !  Sur place, face  aux attaques rÃ©pÃ©tÃ©es du gouvernement, la rÃ©sistance commence Ã  sâ€™organiser.  Dâ€™autant que
depuis lâ€™Ã©tÃ©, dâ€™autres avocats sont poursuivis pour ce quâ€™ils ont  pu dire ou penser, certains sont en dÃ©tention.  La
communautÃ©  internationale est Ã©galement mobilisÃ©e sur le sujet. Le Conseil National des  Barreaux nâ€™est dâ€™ailleurs pas le
seul Ã  soutenir le courage, lâ€™engagement et la  persÃ©vÃ©rance de ses confrÃ¨res du Burundi. Il y a aussi le soutien du
barreau  belge, de la CIB et de bien dâ€™autres barreaux.  DÃ©fense des  Burundais contre lâ€™arbitraire de lâ€™Etat  Mais la 
principale rÃ©sistance vient des Burundais eux-mÃªmes qui, entre autres choses,  ont engagÃ© des recours judiciairesÂ : un
pourvoi en cassation a Ã©tÃ© introduit  contre la dÃ©cision de radiationÂ ; il a Ã©tÃ© â€“ comme cela Ã©tait prÃ©visible â€“  rejetÃ©Â ; en
revanche, nos confrÃ¨res burundais fondent plus dâ€™espoir dans le  recours qui a Ã©tÃ© formÃ© devant la Cour de lâ€™Afrique de
lâ€™Est, qui rendra son  arrÃªt dans le courant de lâ€™annÃ©e 2015.  Lâ€™indÃ©pendance  de lâ€™avocat consacrÃ©e par de nombreux
textes internationaux est le corollaire  indispensable de lâ€™indÃ©pendance de la justice qui est fondamentale dans un Etat 
de droit et une dÃ©mocratie. Le barreau du Burundi en est la dÃ©monstration  vivante. Il doit Ãªtre encouragÃ© et honorÃ©. Et
quels que soient les alÃ©as de la  politique burundaiseÂ : le Burundi votera lâ€™an prochain pour les Ã©lections  prÃ©sidentielles
et des coalitions se forment entre pouvoir et opposition. Mais  lâ€™Etat de droit doit sâ€™imposer Ã  tous, mÃªme et surtout aux
pouvoirs politiquesâ€¦  Bravo Ã  nos  confrÃ¨res et vive lâ€™indÃ©pendance du barreau du Burundi.   Bertrand Debosque   Ancien
bÃ¢tonnier 
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